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Zenit  -  Les mœurs font la loi  pour que la loi fasse les mœurs? 

Mgr T. Anatrella  -  Je l’avais déjà annoncé et sans doute était-ce voulu. À partir du moment 
où le « mariage » entre personnes de même sexe est accepté par la loi civile, cela entraîne une 
sorte de légitimité qui incite d’autres instances à reconnaître ce fait et bouleverse les 
mentalités. Les chrétiens eux-mêmes sont conditionnés et finissent par vouloir faire fléchir 
l’Église sur ce point pour l’obliger à des accommodements. C’est ainsi que les mœurs font la 
loi dans la société et que l’on risque, en plus, de désarticuler l’enseignement de l’Église avec 
la relation pastorale. Les prêtres ont toujours su dans une attitude de miséricorde, conduire 
leur relation pastorale et éclairer la conscience des personnes qui sont dans des situations 
problématiques. Ils ne font pas, pour autant, croire qu’il y a du bien là où il y a malgré tout un 
conflit et que ce qui est vécu ne représente pas nécessairement un bien. Au contraire, la 
plupart des gens ainsi impliqués ne sont pas dupes mais ne veulent pas le savoir tout en 
cherchant à ce que l’institution lève ce sentiment de culpabilité inconsciente par rapport à des 
comportements qui ne sont pas toujours justes. Une vision simpliste, répandue dans les débats 
de société, peut se développer et s’infiltrer sournoisement dans les réflexions actuelles autour 
du Synode sur la famille à travers le cliché « du tout ou rien ». C’est de cette façon que des 
politiques se sont dit en pensant aux personnes homosexuelles : « il faut bien faire quelque 
chose pour eux » ; ce qui a débouché, en France ou à l’étranger, sur des pactes civils ou le 
« mariage » homosexuel. Pour l’Église la question doit-elle se poser en ces termes « du tout 
ou rien » ? Comme s’il fallait nécessairement apporter un semblant de caution à certaines 
formes de vie puisqu’elles sont durables. Autrement dit, plus le phénomène serait prégnant et 
plus il faudrait en partie le légitimer. Bien au contraire à la place « du tout ou rien », la 
question doit rester ouverte et laisser un espace pour favoriser la réflexion psychologique et 
l’évaluation morale. 

Zenit - Le baptisé se retrouve sans boussole ? 

Mgr Anatrella - Oui ! Nous croyons être libres alors que nous ne savons pas que nous 
sommes conditionnés. Quand on se réveille, il est trop tard. Malheureusement les tragédies de 
l’histoire ne nous servent pas de leçon puisque ce sont les mêmes impasses qui se répètent 
souvent avec la complicité des autorités civiles et parfois religieuses. Précisons : plus un 
phénomène devient massif dans les représentations sociales et plus les tendances qu’elles 
imposent favorisent une identification inconsciente au point de la prendre comme une 
« référence ». Ce sont paradoxalement les idées minoritaires et marginales qui finissent par 
devenir dominantes sans être majoritaires. Ainsi depuis près de 50 ans, l’Occident cherche à 
changer l’homme comme le souhaitait le marxisme. Pour aller dans ce sens, la loi civile défait 
le sens de la famille pour être sans racine, sans père et sans filiation pour ne plus s’inscrire 
dans la transmission, si ce n’est de « construire » soi-même sa famille à durée déterminée 
(divorce, concubinage, pacte civil révocable, « filiation » en dehors d’une relation parentale 
remplacée d’ailleurs par la « parentalité » ce qui n’est pas la même chose, on ne se marie plus 
au nom de l’alliance des sexes mais selon des orientations sexuelles). Une attitude qui n’est 
pas tenable sur le long terme mais qui, actuellement, se prolonge à travers l’éducation et 
l’enseignement. On transforme l’école dans laquelle l’enfant n’a pas à recevoir un savoir mais 
à le découvrir et à l’édifier par lui-même selon des thématiques et les nouveaux instruments 
de communication : ordinateur et internet. On oublie simplement que ces moyens de 
communication ne favorisent pas en soi, ni la mémoire, ni l’évolution des stades de 
l’intelligence et ni l’écriture. Nous fabriquons des personnalités insulaires et sans racines qui 
sont dans l’exigence de revendications subjectives sans que celles-ci ne soient évaluées à la 
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lumière objective des réalités et de ce qui est structurant pour l’homme. Par exemple : à partir 
de quelle forme de sexualité et d’alliance la société s’organise ? 

Zenit  - On finit par réfléchir à ce qu’est la famille sans référence à la pensée de l’Église 
mais à partir des modèles occidentaux actuels ? 

Mgr T. Anatrella - En effet, c’est dans ce cadre qu’il faut situer l’expression de chrétiens qui 
au lieu de tenir compte de l’ensemble du texte préparatoire au prochain Synode, se sont 
parfois rabattus sur les questions de la « communion » des divorcés-remariés et l’accueil des 
personnes homosexuelles. Il s’agit de deux questions particulières qui ne rendent pas compte 
de l’ensemble de la problématique de la famille que le Synode a déjà commencé à étudier. Les 
médias ne parlent que de ces situations. D’ailleurs la question des divorcés-remariés relève 
davantage de la théologie sacramentaire et celle de l’accueil des personnes homosexuelles de 
la théologie morale que de la pastorale familiale. Les échanges à ce sujet traduisent parfois 
une méconnaissance profonde de la pensée de l’Église. Les propositions qui s’en suivent ne 
sont que la reprise de ce que nous entendons dans les médias et d’associations militantes, et 
qui devrait être le nouveau « catéchisme » de l’Église Catholique. Ne nous y trompons pas, si 
ces personnes engagées dans diverses situations demandent à rencontrer un prêtre pour opérer 
un discernement, elles seront toujours accueillies avec estime et attention. Mais tout dépend 
du sens de leur démarche afin de savoir ce qu’elles viennent demander et dans quelle attitude 
spirituelle elles l’expriment ? 

Zenit – Il semble que le pape François ait voulu que le peuple de Dieu fasse part de ses 
observations afin de réfléchir à comment annoncer l’Évangile à ceux qui sont dans des 
situations affectives complexes : l’a-t-on compris ? 

Mgr T. Anatrella - On peut se poser la question. Si le Synode « se met à l’écoute du peuple 
de Dieu » comme le dit le Cardinal Lorenzo Baldisseri, Secrétaire Général, ce n’est pas pour 
banaliser, justifier et valider ces situations, mais bien au contraire mobiliser l’Église afin de 
savoir comment rejoindre ces personnes et les inviter là où elles en sont à vivre du message 
évangélique et à progresser. Il s’agit d’offrir des informations aux membres du Synode, 
comme le suggère le cardinal, « afin d’avoir davantage d’éléments pour trouver des lignes 
pastorales adéquates ». Autrement dit, l’objectif recherché n’est pas de développer une action 
pastorale complaisante pour s’attirer les bonnes grâces des personnes concernées, ce que le 
Christ n’a jamais voulu dans l’Évangile puisqu’il ne se présentait pas en séducteur, mais de 
savoir aller à leur rencontre pour leur présenter l’espérance de l’Évangile de la famille. En 
sachant que toutes les formes d’associations affectives ne constituent pas pour autant une 
famille. La plupart des gens le savent bien et aspirent à être dans cette logique. 

Faut-il le rappeler ? Les divorcés-remariés ont leur place dans l’Église. Ils ne sont pas 
excommuniés comme le répètent certains médias. Mais pour diverses raisons, ils ne peuvent 
pas recevoir les sacrements et ne peuvent pas exercer des responsabilités ecclésiales puisqu’ils 
ne sont pas dans la cohérence du sacrement de mariage. L’Église ne manque pas de moyens 
pour résoudre ce problème délicat quand cela est possible. Il y a ainsi des voies de passage à 
trouver à l’égard de situations particulières lorsque les personnes témoignent d’une 
authentique vie chrétienne selon des critères ecclésiaux en l’espèce à déterminer. Le 
discernement en la matière demande de l’intelligence pastorale et du temps sous la vigilance 
de l’évêque. Il fait partie de la casuistique au sens noble du terme, c’est-à-dire de l’étude de 
cas en tenant compte de diverses approches afin de parvenir à une décision face à une 
situation complexe. On évitera ainsi d’être dans le « rigorisme » et dans le « subjectivisme » 
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ou le « relativisme moral », même si la solution trouvée selon les cas n’en fait pas pour autant 
une règle générale applicable en toutes circonstances. 

Mais certains voudraient aussi établir une concordance entre la « communion sacramentelle » 
et la « communion spirituelle ». Est-ce vraiment possible et dans quelle condition ? De plus 
situer ces personnes comme des victimes de leur histoire, voire de la prétendue « sévérité » de 
l’Église, ou encore de les inviter à faire de la catéchèse auprès des jeunes ou encore à 
participer à la préparation au mariage pour des fiancés, est-ce la bonne réponse face aux 
enjeux ? Ces questions ont besoin d’être examinées là où l’on fait de la surenchère afin de 
trouver des mesures concrètes dans l’espoir de leur dire qu’elles sont bien dans l’Église. 
Certes elles le sont, mais pas forcément n’importe comment et encore moins dans la recherche 
de relation fusionnelle du « tous ensemble, tous ensemble ». Il existe déjà tout un 
accompagnement qui se fait en direction des divorcés-remariés pour leur permettre de vivre 
leur vie chrétienne dans la cohérence de leur baptême et des grâces du sacrement de mariage 
déjà reçu. Le risque existe parfois d’être dans l’impasse, en opposant doctrine et relation 
pastorale ; comme si cette dernière était du bricolage qui pouvait s’écarter du sens du 
sacrement de mariage. Il est vrai qu’un courant voudrait « fabriquer » de la pastorale sans 
avoir à s’inspirer de l’Enseignement de l’Église en affirmant : « Le Pape dit ce qu’il veut, 
mais nous nous faisons ce que nous voulons » au nom de l’intérêt de tel ou tel groupe de 
pression, voire d’une « Église » nationale. Ce qui veut dire qu’un schisme pratique risque 
d’être à l’œuvre et porte principalement sur des questions de mœurs. 

Zenit – Le même mécanisme que pour l’approche de l’homosexualité? 

Mgr T. Anatrella - Sans aucun doute. Dans un diocèse, à l’issue de la consultation synodale, 
on a suggéré de prévoir une « cérémonie » valorisant l’engagement des personnes 
homosexuelles. Dans un autre de les intégrer à l’équipe de préparation au baptême ou au 
mariage ou encore dans la catéchèse, voire dans les aumôneries scolaires. Nous risquons de 
faire fausse route car le problème ne se pose pas en ces termes. Lors de la session 
extraordinaire du Synode en octobre 2014, la question des divorcés-remariés n’a pas été 
évoquée dans les débats entre les pères du Synode sous l’angle soutenu par des médias et 
encore moins celle des personnes homosexuelles. Pour cette dernière, lorsque le sujet a été 
abordé c’était simplement pour réfléchir à la situation de certains maris ou femmes qui 
avaient des pratiques homosexuelles ou quittaient la vie conjugale pour vivre leur 
homosexualité ; ou encore le cas de jeunes qui révèlent leur tendance à leurs parents. Dans ces 
situations comment aider et soutenir les familles ; voire accompagner spirituellement les 
personnes concernées ? Il n’a jamais été question de proposer de possibles responsabilités 
ecclésiales et encore moins de créer une « cérémonie » ou de donner une « bénédiction » à ce 
type de relation que l’Église ne reconnaît pas. Tout n’est pas bénissable. Le Synode porte sur 
la famille et c’est par rapport à la famille que la plupart des interrogations sont traitées. 

L’Église n’a pas peur de l’homosexualité comme on l’entend dans des médias. Si tel est le 
cas, comme le pensent certains, alors l’Église doit permettre l’accès aux sacrements aux 
personnes homosexuelles qui forment un duo fidèle. Ou encore elle doit reconnaître « l’amour 
durable » qui existe entre ces deux personnes (s’agit-il d’amour conjugal ?), voire même leur 
permettre l’accès au diaconat permanent et au sacerdoce. Pourtant, l’Instruction de 2005 
rappelle que cette situation « fait gravement obstacle à une juste relation avec les hommes et 
les femmes ». En allant plus loin, il conviendrait d’utiliser un autre langage et de modifier le 
Catéchisme lorsqu’il est écrit (cf. n. 2357 à 2359) que « les actes d’homosexualité sont 
intrinsèquement désordonnés ». Pourquoi réécrire alors que nous savons que ce ne sont pas les 
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personnes qui sont désordonnées mais les actes qui, eux, ne peuvent être finalisés que dans 
l’altérité sexuelle. Il est même affirmé qu’il faudrait en finir avec la théologie du corps qui est 
par ailleurs celle de la personne dans sa relation à l’altérité sexuelle pour la remplacer par la 
théologie de l’amour ouvrant la possibilité à la reconnaissance de tous désirs (en s’appuyant 
étrangement sur Freud) quel que soit le sexe du sujet et à l’expression sexuelle constituant une 
relation durable. Une fois de plus on fait l’impasse sur ce que dit Freud lorsqu’il souligne que 
c’est seulement l’expression sexuelle entre homme et femme qui constitue leur relation. On 
applique une fois de plus des catégories qui sont étrangères à l’homosexualité. D’autres vont 
même jusqu’à prétendre qu’il s’agit d’une différence qui nous enrichit et dans ce cas l’Église 
pourrait approuver des duos homosexuels. Cependant, accueillir généreusement les personnes 
pour les accompagner signifie-t-il pour autant que leur état et leur mode de vie seront 
reconnus ? L’Église accueille et bénit des personnes, mais pas des types de relation et encore 
moins le mariage en dehors d’une union formée uniquement entre un homme et une femme. 
De plus tout attachement et toute solidarité entre les personnes n’est pas synonyme d’amour 
conjugal. On veut unir ce qui est inconciliable. Et ce n’est pas parce que des personnes sont 
sympathiques, généreuses, gentilles, délicates, coopératives et disposent de nombreuses 
qualités que cela justifie une reconnaissance ecclésiale de l’homosexualité et de l’association 
qui en dépend. Il y a des méprises sentimentales à ce sujet énoncées par telle ou telle personne 
qui entraînent dans des impasses et témoignent souvent d’un manque de réflexion aussi bien 
au plan psychologique, anthropologique que théologique. 

Zenit  - Une communauté protestante a décidé de bénir des « duos homosexuels » - selon 
l’expression que vous préconisez - ... 

Mgr T. Anatrella - Les médias l’ont présentée comme une décision qui concerne tous les 
protestants. Ce qui est loin d’être le cas et participe d’une entreprise de désinformation 
puisqu’il s’agit d’une minorité parmi les protestants qui ont pris cette décision en calquant 
simplement sur les mentalités actuelles. 

Autrement dit, il est demandé à l’Église de dire autre chose que ce qu’elle a dit jusqu’à 
présent sur la sexualité parce que le monde change. Or le monde ne change pas malgré nous 
puisque les modèles sexuels sont très variables d’une époque à une autre. Ainsi à l’époque 
romaine, il y avait une sorte « d’effroi » d’associer les sentiments à l’expression sexuelle là où 
le christianisme a voulu les associer à travers le mariage libre. Le libertinage du 18ème siècle 
était encore autre chose. Les modèles contemporains valorisent les pulsions partielles et les 
identifications primaires qui viennent retarder la maturité affective et sexuelle. Faute 
d’analyse, d’intelligence de la réalité et de mise en perspective, cette communauté protestante 
se laisse déborder pour homologuer la confusion des sentiments. 

Si pastoralement des prêtres peuvent accompagner une personne en particulier, il n’est pas 
pensable d’envisager une « bénédiction » de deux personnes de même sexe et encore moins 
lors d’un « mariage » civil. Une situation sans rapport avec le sens de l’amour, de la sexualité 
humaine et du mariage tel que le conçoit l’Église. Il n’y a rien à attendre dans ce sens. 
L’Église dispose d’un enseignement sur la sexualité puisé aux sources de l’Ecriture qui ne 
varie pas selon les mœurs et les idéologies transitoires. 

En revanche, au lieu de répondre de façon simpliste à certaines demandes, il faudrait 
davantage s’interroger afin de savoir ce qu’est l’homosexualité, à quoi correspondent ce type 
d’attachement et cette forme de sexualité dont l’origine est davantage psychique que 
génétique ou hormonale. Pourquoi l’homosexualité se trouve non seulement valorisée 
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actuellement au point de déstabiliser des jeunes mais aussi d’être surprotégée par la loi civile 
à travers le slogan de l’homophobie pour neutraliser toutes réflexions ? Et quelles sont les 
répercussions sur les sujets qui s’interrogent sur eux-mêmes sans vraiment toujours vouloir 
cette inclination et sur les familles qui vivent très mal la découverte de cette tendance chez 
leur fils ou fille ? Il est difficile de soutenir qu’il s’agit d’une forme de sexualité alternative 
surtout quand on est en présence d’un conflit intrapsychique relativement présent lors de la 
période juvénile entre orientations et identité sexuelles. 

Cette approche est une façon de prendre au sérieux ces personnes en écoutant et en travaillant 
leurs interrogations et non pas le signe d’un rejet. Elles peuvent développer des tendances 
singulières apparemment malgré elles, mais pour l’Église c’est leur mise en acte qui pose 
problème : c’est pourquoi d’ailleurs, elle a toujours opéré une distinction séculaire entre 
personne et actes. Si les actes révèlent la personne ces derniers ne la réduisent pas à ce qu’elle 
fait. Dans cette distance entre l’un et l’autre, il y a de l’espace pour réfléchir, s’interroger, se 
remanier et choisir. Si la personne garde toute sa valeur en étant accueillie, cela ne veut pas 
dire que les actes sont nécessairement validés et reconnus. Tel est l’espace à partir duquel un 
discernement peut se faire au regard des exigences de l’Évangile de la famille afin de se vivre 
dans la cohérence chrétienne. De plus, il est inexact de prétendre que « l’amour » leur est 
refusé alors que justement, deux personnes de même sexe ne sont pas dans les conditions 
psychologiques, sociales et morales pour s’inscrire dans l’ordre de l’amour conjugal. Le 
contexte social narcissique dans lequel nous sommes, en privilégiant une forme de délire 
affectif, empêche de réaliser ces distinctions fondamentales. 

Zenit – Puisque la situation des divorcés-remariés ou l’homosexualité n’ont pas mobilisé 
les débats, quelles sont les principales questions soulevées par les Pères du Synode ? 

Mgr T. Anatrella - Les Pères ont passé des heures à parler de bien d’autres questions 
actuelles. Elles sont nombreuses : le développement du concubinage, le refus du mariage chez 
des jeunes, les difficultés conjugales, le divorce et ses graves répercussions sur les adultes et 
les enfants, l’initiation et l’éducation chrétienne des enfants et la vie spirituelle de la famille, 
l’existence de mères célibataires vivant dans une relative précarité, l’éducation des enfants, 
l’absence des pères ou encore la dévalorisation du père et de l’homme, l’immaturité qui 
préside parfois au désir d’enfant, l’évolution technologique en matière de procréation, la 
facilité pour les femmes de devenir « mères » sans homme, la location des utérus définie de 
façon pernicieuse à travers la notion de la « gestation pour autrui », l’hyper-présence de la 
société pour régenter la famille à travers des lois civiles qui la dévalorisent de plus en plus et 
qui dépossèdent les parents de leur rôle de père et de mère, le féminisme exacerbé lorsque la 
femme veut se suffire à elle-même et dans la toute-puissance, les déceptions sentimentales des 
adolescents qui les écartent du sens de la relation de couple, la polygamie, la répudiation dans 
le concubinage ou le mariage, les cas d’incestes (près de 85% ont lieu dans la famille et dans 
le silence), le chômage, l’immigration, les guerres et les persécutions qui mettent en péril 
l’équilibre de la vie familiale. Mais aussi comment préparer au mariage les fiancés, au sens 
d’un engagement irrévocable, sur le sens de la fidélité et de la parole donnée, et sans doute 
allonger le temps de cette préparation, évoquer le sens du mariage et de la famille dans la 
catéchèse, dans les aumôneries scolaires et les mouvements de jeunes, dans les homélies. 
Donc un vaste programme, là où l’on a tendance à réduire le Synode à des particularités sans 
doute légitimes à soutenir mais qui ne recouvrent pas l’ensemble de la problématique 
familiale. 
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Zenit – On s’éloigne du projet initial du pape François? 

Mgr T. Anatrella - À l’évidence c’est le risque. Sans prendre en compte toutes ces questions 
parmi d’autres, certains s’enferment dans l’étude exclusive de l’ouverture systématique à la 
communion des divorcés-remariés, pour en finir avec l’indissolubilité du mariage, et proposer 
une forme de « bénédiction » pour les duos homosexuels. Une façon de réduire le travail du 
Synode en le détournant de sa trajectoire dans une vision purement pragmatique. Déjà se 
multiplient dans quelques paroisses, dans le cadre de rencontres initiées par la pastorale 
familiale de certains diocèses, des témoignages de personnes homosexuelles se disant 
catholiques pratiquants qui se présentent en étant pacsés ou se préparant au mariage civil. 
Pourtant cette question ne relève pas de la pastorale familiale, mais d’une réflexion en 
théologie morale puisqu’il est difficile d’avoir accès aux sacrements en se conduisant de la 
sorte. Là encore, on fait fausse route en interprétant les réflexions du Synode et du Pape 
François dans l’idée de valider l’homosexualité, et de s’aligner sur les modèles mondains. Le 
« couple » homosexuel n’existe pas. Cette appellation est un abus de langage. Se réunir en 
paroisse entre deux à trois personnes pour justifier « chrétiennement » ses pratiques 
homosexuelles est une façon de fausser les questions à se poser. Autrement dit, l’Église 
devrait s’aligner sur le discours à la mode ce qui serait une façon de trahir son enseignement. 
Or, lorsque le Pape affirme : « Si une personne homosexuelle suit le Seigneur qui suis-je pour 
la juger ? », faut-il entendre qu’il justifie les actes homosexuels ? Bien sûr que non ! À partir 
du moment où la personne « suit le Seigneur », cela veut dire qu’elle s’abstient de toutes ces 
pratiques et peut ainsi vivre des sacrements. 

Zenit – Comment comprendre les propos du cardinal Peter Erdö, archevêque de 
Budapest, et rapporteur général du Synode, épinglant ceux qui opèrent « des pressions 
sans légitimité théologique » et « risquent de causer une division dans l’Église » ? 

Mgr T. Anatrella - Le cardinal Erdö a raison de le souligner, comme le Pape François a dit 
clairement, le mercredi 20 mai 2015, de ne pas favoriser un « l’esprit de division » dans 
l’Église. Pourtant certains indices de division sont déjà présents et méritent une attention 
soutenue pour éviter toute fracture. Beaucoup s’interrogent sur la nature des débats actuels qui 
risquent d’être détournés de leur finalité voulue par le Pape : faire connaître le message du 
Christ à ceux qui sont aux frontières de l’Église pour leur permettre de se mettre sur le chemin 
du salut en vivant réellement de l’Évangile. 

Parfois on entend dire : « il faut faire évoluer la pastorale » ! Mais, répétons-le, que signifie 
une telle affirmation ? S’agit-il de chercher à accueillir, à réconforter et à accompagner, ce qui 
ne veut pas dire que l’on va valider des pratiques et de comportements, ou encore s’agit-il de 
modifier la doctrine pour accréditer ces derniers ? Nous ne devons pas oublier que c’est la 
doctrine qui inspire la pastorale et celle-ci vient enrichir la réflexion théologique. Sinon nous 
créons une scission qui nous situe en dehors du message évangélique du salut. 

Vérité et miséricorde forment un couple indissociable (cf. psaume 84). Il n’y a pas 
d’opposition entre la loi évangélique, bien actualisée par saint Paul dans ses épitres et les 
conciles doctrinaux de l’Église, et l’annonce du salut avec miséricorde comme ne cesse de le 
rappeler le Pape François. Depuis le mois d’octobre 2014, le Saint Père nous offre un 
enseignement fidèle à celui de l’Église sur le sens de la famille et du sacrement de mariage et, 
en même temps, il nous appelle au sens de l’accueil de toutes les personnes au-devant 
desquelles nous sommes appelés à aller. Chacun a sa place dans l’Église et est appelé à 
recevoir le message d’espérance du Christ, et à s’en inspirer pour conduire son existence. 
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Mais il y a parfois des confusions entretenues par certains courants de la théologie morale qui 
minimisent le critère ultime et déterminant de la parole du magistère qui aide pourtant au 
discernement et à la décision concernant des actes humains à poser. En ce sens, on risque de 
promouvoir une « morale de situation », un « relativisme éthique » ou un « rigorisme » (cf. La 
splendeur de la Vérité) dont mettait en garde l’exhortation apostolique Familaris 
consortio (Les tâches de la Famille, 1981). Ou encore de prétendre une autonomie des 
conférences épiscopales qui ferait de chacune d’elle une « église » nationale, qui prendrait des 
décisions proches ou éloignées du magistère en matière morale selon les appréciations 
culturelles de chaque région en risquant de s’aligner sur la philosophie contextuelle. Une 
façon de reconnaître la plupart des idées à la mode et de mœurs discutables. Se séparer ainsi 
du magistère est une façon de préparer une nouvelle division qui serait regrettable pour 
l’Église. 

Zenit – Dans ses catéchèses, ses audiences, ses interviews, le pape François semble 
vouloir rappeler de différentes façons les objectifs du Synode … 

Mgr T. Anatrella - Assurément. Le Pape François a voulu situer les enjeux du Synode sur la 
famille lors d’une interview donnée à une chaîne de télévision mexicaine le 13 mars 2015, à 
l’occasion du second anniversaire de son pontificat. Il dit : « Je crois qu’il y  a des attentes 
démesurées, à propos de la possibilité de la communion pour les catholiques divorcés et 
remariés ou en matière d’homosexualité ». Puis il a poursuivi en affirmant « qu’en donnant la 
communion aux personnes divorcées-remariées on ne résout rien. … Ce que l’Église veut, 
c’est que chacun s’intègre à la vie de l’Église ». En conclusion, le Saint Père souligne 
directement que « pour ceux qui disent “non, moi je veux communier et c’est tout, la 
communion n’est qu’une “cocarde“, qu’un “titre honorifique“ ». 

La vraie question qui se pose donc est de savoir comment faire entendre la parole du Christ et 
en vivre en vérité et non pas chercher à être reconnus de façon inconditionnelle dans tous ses 
actes. 

Propos recueillis par A. Bourdin 
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